Conseil Communautaire du 18 avril 2011 

Intervention de Rémi GAECHTER
Délibération 0.2 : Projet européen MoS 24 - Intégration de Nice Côte d’Azur parmi les partenaires du projet

Rémi GAECHTER 

Monsieur le Président, mes chers collègues, nous voterons bien sûr cette délibération qui apportera plus de bien-être pour la communauté urbaine et le département par voie de conséquence. Cela dit, laissez-moi quelques minutes quand même pour apporter une réflexion de fond sur cette affaire.

Il s’agit tout simplement là d’un problème de construction européenne avec, depuis des années, une délocalisation de nombreuses productions sur les pays de l’Est qui génèrent en effet, depuis de nombreuses années, un trafic de camions qui passent par notre pays. D’accord, donc, pour la délibération, simplement on ne fera pas l’économie, pas dans cette enceinte bien entendu mais au niveau national, voire au niveau européen, à un moment donné, de la problématique des délocalisations, de la logique sociale au niveau européen, au niveau des tarifs et des coûts de main d’œuvre dans les différents pays, et ce n’est pas au ministre de l’Industrie que je vais le dire, en son temps vous êtes intervenu sur ces problématiques au niveau notamment de la construction automobile.

Nous avons donc un vrai problème. Effectivement nous allons dans le bon sens mais, sur le fond, nous ne résolvons pas la situation. Ce décalage éventuellement de transports routiers sur d’autres autoroutes de notre pays, d’autres lieux de passage, reste de toute façon en termes de pollution un problème de fond à gérer à terme, encore une fois à un autre niveau que le nôtre.

L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

L’amendement est donc adopté et je remets aux voix le rapport 0.2 ainsi amendé.

La délibération n° 0.2, ainsi amendée, est adoptée à l’unanimité.
